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Allocution du conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet,

chef du Département des transports, de l’équipement 

et de l’environnement

Seule la parole prononcée fait foi
Des premiers travaux… grâce a vous tous.
Pour la troisième fois, le Valais se pose cette question cruciale: comment protéger la plaine contre les crues du Rhône? 

Depuis le 19e siècle, la question est toujours la même. L’objectif également. Mais les connaissances et les moyens, eux, changent. Au 21e siècle, nous bénéficions des connaissances acquises des précédents aménagements du fleuve. Nous avons notamment constaté leurs forces et leurs faiblesses. Nous bénéficions aussi de l’expérience – malheureuse – des grandes crues en Valais et en Suisse. Et nous travaillons dans un cadre légal donné. Nous devons aussi répondre à cette question de manière durable. C’est l’objectif de la 3e correction. Il ne s’agit donc pas d’une révolution, mais tout naturellement d’une évolution.

Pour atteindre cet objectif sécuritaire de manière durable, nous sommes soutenus par la Confédération. Soutenus financièrement, bien sûr, mais surtout techniquement car leurs meilleurs spécialistes mettent leurs connaissances à notre disposition. Plus localement, pour élaborer ce projet entre Brigerbad et Baltschieder, nous avons aussi bénéficié du soutien et des conseils d’un large groupe de travail rassemblant les représentants des communes, des industries et des groupes d’intérêt. 

C’est grâce à ce travail participatif que le projet mis à l’enquête en juin 2006 n’a soulevé que peu d’oppositions – 80 sur 600 parcelles concernées – et qu’il a pu être approuvé rapidement par le Conseil d’Etat le 25 juin 2008 déjà. Ce projet n’a donc pratiquement pas été modifié, sauf pour ce qui est de la ligne à haute tension (65 kV) qui, au lieu d’un nouveau tracé aérien au nord de Lalden, sera finalement enterrée dans la digue du Rhône. 

C’est grâce à vous tous donc, représentants de la Confédération, des communes, des industries et des groupes d’intérêt, mais aussi grâce au travail des Services de l’Etat, des ingénieurs mandatés et des entreprises, que nous pouvons aujourd’hui démarrer ces travaux. Ce succès, nous vous le devons, soyez-en remerciés.

Elément important de cette 3e correction, la démarche participative se poursuivra, et cela même durant les travaux. Localement d’abord, pour traiter des questions ponctuelles, mais également au niveau régional, avec un groupe de partenaires qui se réunira deux à trois fois par an pour aborder les questions globales. 

Si vous êtes intéressés, comme journalistes, à assister à ces séances de travail, vous pouvez vous inscrire dans la liste de présence et nous vous ferons parvenir une invitation. 

Des premiers travaux… DANS UN SECTEUR PRIORITAIRE representatif de la 3e correction dans son ensemble
A Viège, le Rhône traverse l’industrie. Si une digue se rompt – ce qui peut tout à fait se produire comme on l’a vu lors de la dernière grande crue du fleuve en octobre 2000 – le Rhône se déverse dans ce secteur industriel. Deux à trois milliards de dégâts, voilà ce qu’on risque ici chaque année, sans parler des éventuelles pertes en vies humaines et de la pollution engendrée. Nous nous devions donc d’agir, et vite. 
C’est pour cela que nous nous sommes attelés à ce site, prioritaire pour le canton, tout comme le sont les sites de Chippis/Sierre, Sion, Fully et Monthey-Aigle, où les dégâts potentiels sont aussi très importants. Première étape clé de la 3e correction du Rhône, ce tronçon de Brigerbad-Baldschieder nous permet de voir pour la première fois en grandeur nature à quoi ressemblent les solutions retenues pour se protéger contre les crues du Rhône. Avec ses élargissements et ses approfondissements, mais aussi avec l’intégration de nouvelles structures routières, ce tronçon constitue un échantillon représentatif de la 3e correction du Rhône… même si c’est un échantillon à 120 millions de francs de travaux!
On l’a dit, Viège n’est pas le seul secteur sur lequel il faut intervenir de manière urgente. Chippis/Sierre, Sion, Fully et Monthey-Aigle sont dans le même cas. Tous ces tronçons sont cohérents, et font partie de la vision à long terme du fleuve présenté dans le Plan d’aménagement mis en consultation publique l’été dernier. Le tronçon de Sierre-Chippis a déjà été mis à l’enquête.
Des moyens financiers consequents
La réalisation conjointe des mesures prioritaires du Rhône nécessite une augmentation importante du budget actuel du projet. Nous en sommes conscients et avons défini une planification financière générale pour le projet de 3e correction du Rhône. Elle prévoit plus de 500 millions d’investissements sur les douze prochaines années. Le Conseil d’Etat l’a approuvée. Le Grand Conseil en a fait de même grâce au crédit-cadre adopté en décembre dernier. La Confédération traite actuellement de ce sujet de manière à garantir aussi la disponibilité des fonds au niveau fédéral. En avant !
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